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Décision Générale colonial

Décision n° 02 mars 1937   Divers.
n° 02

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

2 mars 1937

Numéro JO

n° 484 du 31/03/1937
Date  du numéro

31 mars 1937

T E X T E  I N T É G R A L

sont nommés assesseurs titu laires auprès du Conseil l‘arbitrage institué par l’arrêté du 4 janvier 1937 : M. Hano, membre de 

la Chambre de commerce de Djibouti; M. Abdallah Youssouf, notable indigène. Sont nommés assesseurs suppléants aupres 

du Conseil d’arbitrage: M. G. Chudeau, membre de la Chambre de commerce de Djibouti ; M. Ahmed ben Ahmed, notable 

indigène.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-02-mars-19 Page 1 / 1


